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Réunion du 7/10/2020 l’OTAN (6 participants) 

 

L’OTAN, organisation civile et militaire, a été créé en 1949, afin de garantir la liberté et la sécurité de 

ses membres par des moyens politiques et militaires. 

La vocation de l’OTAN à sa création : assurer la sécurité de l’Europe en instaurant un couplage fort 

avec les Etats-Unis pour se prémunir contre toute tentative expansionniste de l’URSS. Ceci est-il 

toujours nécessaire, et la cible URSS ne devrait-elle pas changer ? 

La mission de l’OTAN entre 1955 et 1991 consistait à garder les Russes à l’extérieur, les Américains à 

l’intérieur et les Allemands sous tutelle. 

La France a quitté en 1966 l’organisation militaire intégré. (Le Général de Gaulle voulait redonner 

une entière indépendance à notre politique étrangère).  

Puis en 2009, Nicolas Sarkozy a annoncé notre réintégration à l’OTAN. 

Après avoir fait l’historique de cette institution, nous avons défini son rôle actuel. Notre réflexion a 

porté sur le devenir de l’OTAN, sa définition et ses compétences, et sur la question   est-ce que 

l’OTAN est encore pertinente dans le nouvel ordre mondial.  

Dernières nouvelles à découvrir sur le site de l’OTAN : 

15/10 Dialogue en ligne sur l’avenir des femmes, la Paix et la sécurité d l’OTAN 

16/10 Allocation du secrétaire général 

22/10 Réunion des ministres de la Défense à Bruxelles…  

S.E rappelle qu’il y a 30 membres dont 21 sont également membres de l’Union européenne et que la 

Méditerranée, ses Iles et les pays limitrophes sont des tensions inextricables qui touchent 

directement les membres de l’Union européenne.  S.E annonce ainsi notre prochain thème. 

A.C ajoute que le rôle de l’armée a évoluée et que les agressions sont plus des attentats, des cyber-

attaques, de la propagande, de l’espionnage, des fake news. (Dans ses objectifs, l’OTAN lutte contre 

la désinformation). 

E.A. Estime qu’il y a peu de clarté sur la nomination des participants et la manière dont ils votent et 

dit que L’OTAN s’oriente vers des missions de conciliation en Europe et que Bruxelles qui nous 

représente pourrait remplir ce rôle 
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